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9. Dans le cas d'une augmentation ou d'une réduction
du nombre des administrateurs à élire par les gouverneurs de
la Section B (iii) les pourcentages minimum et maximum
définis aux paragraphes 4, 5, 6 et 7 de la présente Section
sont ajustés en conséquence par le Conseil des gouverneurs.

10. Aussi longtemps qu'un signataire, ou un groupe de
signataires, dont la part du montant total du capital
souscrit définie A l'Annexe A estsupérieure A 5 pour cent,
n'a pas déposé son instrument de ratification, d'approbation
ou d'acceptation, aucun administrateur n'est élu pour
représenter ledit signataire 'u groupe de signataires. Le
gouverneur ou les gouverneurs représentant ledit signataire
ou groupe de signataires élisent un administrateur pour
chaque signataire ou groupe de signataires, dés que le
sigdataire ou le groupe de signataires devient membre. Cet
administrateur est réputé avoir été élu par le conseil des
gouverneurs lors de la séance inaugurale, conformément au
paragraphe 3 de l'article 26 du présent Accord, s'il est élu
pendant la période au cours de laquelle le premier Conseil
d'administration exerce ses fonctions.

SECTION C - PROCEDURES RELATIVES A L'ELECTION DES
ADMINISTRATEURS REPRESENTANT DES PAYS NE FIGURANT PAS A
L'ANNEXE A.

Si le Conseil des gouverneurs décide, conformément au
paragraphe 3 de l'article 26 du présent Accord, d'augmenter
ou de réduire le nombre des administrateurs, ou de modifier
la composition du Conseil d'administration, afin de prendre
en considération les changements intervenus dans le nombre de
membres de la Banque, le Conseil des gouverneurs devra
préalablement examiner s'il est nécessaire d'amender la
présente annexe, et dans l'affirmative, il peut procéder aux
amendements qu'il juge nécessaire dans le cadre de ladite
décision.

SECTION D - WTE PAR PROCURATION.

Tout gouverneur qui ne participe pas au vote lors de
l'élection d'un administrateur ou dont le vote ne contribue
pas à ladite élection, conformément aux sections A, B (i), B
(<1) ou B (iii) de la présente annexe, peut confier les voix
dont il dispose à un administrateur élu. à condition que ce
gouverneur ait préalablement obtenu l'accord de tous les
gouverneurs ayant choisi cet administrateur pour une telle
procuration.

Une décision prise par un gouverneur qui ne participe
ras au scrutin lors de l'élection d'un administrateur,
n'affecte en rien le calcul des voix inscrites effectué
conformément aux sections A, B (i), B (ii), ou B (iii) de la
présente annexe.


